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Avis
Compte tenu de la période électorale - élections municipales et cantonales de mars 2008 - nous avons  choisi
de ne publier aucune page éditoriale dans ce numéro.

2008...
Une année de grands chantiers communaut aires :

La médiathèque dont l’ouverture est prévue pour la fin de l’année,
la piscine et la Granjagoul dont les travaux se dérouleront au cours des mois

prochains... pour des ouvertures programmées en 2009
le lancement des travaux d’a ménagement du Parc d’activités de la Grande Marche...

Le chantier de la Médiathèque
a démarré fin Mai.
Au cours de ces 7 derniers
mois, les travaux ont porté sur
le terrassement, les fonda -
tions, la prép aration des
réseaux enterrés (eaux, gaz,
électricité...)

Aujourd’hui, ce que l’on peut
observer du chantier : ce sont
les travaux d’élévation des
murs du rez-de-chaussée.

Progressivement, dans les 7 mois à venir,
le bâtiment prendra forme... 

Courant Mai, on pourra découvrir la média-
thèque dans ses vrais volumes.

Il faudra quand même
attendre l’été pour en
admirer les finitions de
façades, les éléments
décoratifs extérieurs...

notamment  les éléments en aluminium calligra-
phiés qui participent largement à l’esthétique et
à l’originalité du bâtiment.

Le chantier de la Médiathèque

{
Courant Mai, le bâtiment
devrait être « hors d’eau et
hors d’air » en termes de
chantier : ce qui signifie  que la
toiture, les murs, la pose des
huisseries exterieures... seront
terminés.

Ce sera alors la grande acti-
vité à l’intérieur des murs :
électricité, chauffage, ascen-
seurs, menuiseries intérieu-
res, parquets...

{
{

Le chantier 
qui mobilise 
14 entreprises
devrait 
s’achever en
octobre 2008.



Paysages en mouvement... 

Le 1% artistique...
C’est quoi ?
C’est l’obligation pour les col -
lectivités qui s’engagent dans
la construction d’un bâtiment
public (culturel, sportif, édu -
catif...) de consacrer 1% du
mont ant des travaux corres -
pondant s... à l ’ intégration
d’une oeuvre d’art (aux abords
ou à l’intérieur du bâtiment).

Art st atuaire, inst allation,
création d’art virtuel, design
intérieur ... la réflexion se pour -
suit au sein de la commission
Equipement s culturels de
Fougères Communauté afin de
déterminer pour quel type de
création la consult ation publi -
que sera lancée auprès des
artistes concepteurs.
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Faisons le point sur les calendriers et les différentes ét apes de ces

chantiers qui vont modifier nos « paysages » tout au long de cette année.

... dans les coulisses
du « chantier »
Rue Pommereul, 
l’équipe des bibliothécaires 
prépare le déménagement, 
anticipe la nouvelle organisation 
Depuis de nombreux mois déjà, l’équipe de la rue Pommereul
à Fougères,  tout en « faisant tourner » l’actuelle bibliothè -
que, prép are progressivement le « grand chantier de son
déménagement » et met en place les moyens de sa nouvelle
organisation.

Demain, au moyen de sa carte, l’abonné de la médiathèque
pourra valider lui-même ses prêts  d’ouvrages, de CD, DVD... et
leur retour. 
A cet effet, 3 bornes d’enregistrement automatique seront
mises à sa disposition.
Ce système suppose que chaque titre CD, DVD... soit équipé
d’un code d’identification. 
Les bibliothècaires mènent de front ce travail de préparation et
la réactualisation complète de l’inventaire.  
Et quel inventaire ! Les fonds actuels représentent  80 000
ouvrages !

L’inventaire se « double », si besoin, d’un travail de restauration.

La préparation 
des ouvrages à
l’enregistrement

automatique 
du prêt 



Aujourd’hui, par manque de place, 1/3 seule-
ment du fonds de la bibliothèque est proposé en
accès direct dans les rayonnages. 
Demain, le rapport s’inverse : 

2/3 des titres et support s  seront en libre
accès.
... et de nouveaux supports feront leur apparition :
CD, DVD...

Anticiper l’extension de cette offre en rayon c’est
prévoir : comment organiser les rayonnages,
déterminer les mètres linéaires  nécessaires...
Et d’une façon plus générale, se concerter sur : le
type de mobilier le mieux adapté, les règles de
catalogage les plus efficaces... Ces questions
d’organisation s’examinent bien évidemment dès
aujourd’hui au sein de l’équipe.*

Les nouveaux médias 
au coeur de la future 
médiathèque
Dans chacune des 2 salles de travail
multimédias ouvertes au 1er niveau
de la médiathèque, 6 postes informa -
tiques (avec accès internet) seront
mis à la disposition du public.
7 autres postes seront rép artis dans
les différent s esp aces et permettront
d’accèder au cat alogue ainsi qu’à
cert ains sites proposés p ar les
bibliothécaires.

L’enrichissement 
et la diversification des fonds

Nouvelles technologies 
et éditions anciennes...

La future médiathèque amè-
nage avec un soin particulier,
l’usage des supports nés des
nouvelles technologies.

Elle apporte le même soin à
organiser une meilleure valori-
sation et un accès plus facile
aux fonds ancien et local. 
Un espace particulier  sera tout
entier réservé à ces éditions..

... dans les coulisses du « chantier » de la Médiathèque

L’offre se constitue pro -
gressivement : 
11 000 CD et 3 000 DVD ont
déjà été acquis pour ali -
menter  le choix des abon -
nés de la future médiathè -
que.

14 000 support s sélection -
nés, cat alogués, étiquetés...
pour être prêt s à rejoindre,
demain, les rayonnages de
la médiathèque .

* Une équipe qui s’est d’ores et
déjà enrichie de 3 personnes :
elle compte désormais 15 biblio-
thècaires.
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Des  nouveautés auxquelles  on se prép are...
les questions de « fonds » et de méthode

Un réseau de
15 

bibliothèques

La médiathèque consti -
tuera un vérit able levier
pour le développement
de la lecture publique. 
Mais, dans nos commu -
nes, c’est aussi sur la
qualité d’un service de
proximité - bien rép arti
sur le territoire - que
s’appuie l’offre cultu -
relle. 
Sur les 7 600 abonnés
du réseau communau -
taire des bibliothèques ,
1 400 ont opté pour la
bibliothèques la plus
proche de chez eux,
dans leur commune. 

... et un 
partenaire 
efficace :

La Bibliothèque Dép ar-
tement ale de Prêt s’ins -
tallera dans les mêmes
bâtiment s que la média -
thèque... Des bâtiment s
qui sont donc appelés à
devenir le vérit able point
central du réseau.

En effet, cette antenne
départemenale - l’une des
trois antennes existant sur
l’Ille-et-Vilaine - est un cen-
tre de resources incontour-
nable pour les bibliothè-
ques de proximité.
Elle met notamment à leur
disposition, un fonds per-
manent de 30 000 titres !
Mais elle propose aussi
des expositions, des res-
sources documentaires,
des formations aux biblio-
thècaires...



Une fois longé le magnifique jardin côté sud,
une fois franchi le seuil abrité sous la marquise
du perron... ce qui frappe d’abord, en entrant,
c’est cette impression d’espace, de clarté, de
confort... 

Ce mercredi-là par exemple - comme tous les
mercredis après-midi  - on s’y presse, mais on
ne s’y bouscule pas. Parce que dans cet
espace de 92 m2 (contre les 26 m2 des locaux
précédents) la circulation se fait tout naturelle-
ment : autour des rayonnages,  entre l’espace
Enfants et l’espace Adultes.... l’un et l’autre suf-
fisamment intimes pour s’y sentir « entre soi »
et suffisamment aérés pour que chacun y
trouve sa place.

Cette respiration, notamment, séduit la maman
de Maël : « On  se repère facilement fans les
rayonnage et on a envie de rester, de s’installer.
Je viens là avec mon fils , tous les mercredis
maintenant...»  Une respiration entre la classe
de foot à deux pas et le cours d’arts plastiques
juste au-dessus, au 1er étage du centre.
« Après ce sera ma fille qui va venir s’installer
là pour travailler. Elle est collègienne, elle aime
bien préparer tranquillement ses cours  ici...»

Grâce à ce gain d’espace, la bibliothèque peut
en outre facilement envisager de développer de
nouvelles animations et des expositions.

Une exposition sur Molière y est d’ailleurs
visible jusque fin décembre...

Son caractère,  
la nouvelle bibliothèque
l’affirme notamment
dans l’alliance des
éléments d’origine et du
mobilier contemporain :
lambris et meuble de
merisier, cheminées de
granit et de marbre...
associés au mobilier et
luminaires 
contemporains.

Sa lumière,
elle la puise dans la
clarté naturelle 
diffusée par les hautes
fenêtres orientées Nord
et Sud, complétée par
les fuseaux de spots à
la ligne contemporaine
orientés sur les 
rayonnages 
ou en bouquet 
de lampes sur la table
de lecture des Adultes.

La « chaleur »,
c’est celle du merisier et
du chatoiement des
tapis et pouffs de 
l’espace Jeunesse...

La bibliothèque est ouverte le mardi de 16h30 à 18h30, 
le mercredi de 15h30 à 18h15 et le samedi de 10h à 12h.
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La bibliothèque de Parigné
compte 150 abonnés... 

Sur ses deux premières semaines
d’ouverture seulement, elle a enregis-
tré 30 nouveaux abonnements : des
lecteurs - enfants et adultes - séduits
par les nouvelles conditions d’accueil.

Elle offre un choix  de  plus de 4 500
titres (dont 3 200 en fonds propres et
1 350 empruntés à la Bibliothèque
départementale.)

On ne le saurait p as... 
qu’on le devinerait d’un seul coup
d’oeil : quelque chose est arrivé à
l’ancien presbytère de Parigné.

Granit rénové des façades, 
jardins tout proprement reverdis... 
et l’ensemble, réhaussé par un parfum
de renouveau, le bâtiment a retrouvé
un sacré style et, mieux encore... 
une vraie vie.

Inoccupé depuis des années, 
l’ancien presbytère est devenu le 
centre Socio-culturel de la commune.

Il héberge, au 1er niveau, 
la bibliothèque.

Tandis que le bâtiment de la média -
thèque s’élève progressivement
dans notre p aysage, le réseau
continue à s’étoffer , à se moderni -
ser.
Dernier exemple en date : la biblio -
thèque de Parigné qui s’est instal -
lée fin septembre, dans son nouvel
espace, au coeur de la commune.

A Parigné, la nouvelle bibliothèque
séduit de nouveaux abonnés

A Parigné



Voilà bien un autre grand rendez-vous attendu : l’ouverture de la nouvelle piscine en 2009... 
D’ici là, c’est le chantier lui-même qui fera événement en mobilisant, sur le site de Paron, 24 entrepri -
ses, des corp s de métier les plus divers.

Le chantier de la Piscine
19 mois de travaux 
pour un chantier qui
marquera l’année 2008

Le premier « coup de pelle » a été donné en novembre.
C’est un énorme chantier qui commence, sur cet
espace que l’on était encore tenté d’appeler un
« champ » il y a peu... et qui, demain, accueillera l’un
des équipements phares de notre territoire commu-
nautaire.
Entre les murs de Fougères Communauté, le « chan-
tier » était déjà depuis longtemps une réalité active,

même s’il avait alors pour forme principale : des mon-
tagnes de plans, des plannings, des documents de
coordination...
Depuis des mois, chaque semaine, le groupe de pilo-
tage se réunit afin de mettre au point la préparation et
les différentes phases du chantier, pour assurer la
coordination de tous les corps de métiers, définir les
plannings, mettre au point les plans d’éxécution... 

C’est au cours de ces réunions hebdomadaires où on peaufine la
méthode, la coordination, les règles de sécurité... que se fixent les bon-
nes  conditions pour le bon déroulement d’un chantier « grande poin-
ture ».
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Assistent à  ces réunions : les représentants  - Elus et services - de
Fougères Communauté (Maître d’ouvrage de la piscine), le Maître d’oeu-
vre (le cabinet d’architecte JAPAC qui a signé le projet), le Directeur des
travaux, chargé du pilotage et de la coordination, le bureau de contrôle
(chargé de vérifier la bonne conformité des matériaux prévus et dont les
rapports seront un élément important à l’heure du contrôle de la
Commission de Sécurité avant ouverture)...

Le planning 
prévisionnel 

1er semestre 2008 : 
Terrassement, fondations et gros
oeuvre.

2è semestre 2008 : 
Charpentes, couverture, menuise -
ries extérieures devraient être termi -
nées. On pourra commencer à
« s’att aquer » au chantier intérieur .

1er trimestre 2009 : 
Réalisation des locaux techniques et
du carrelage.

2è trimestre 2009 : 
Finitions, peinture et mobilier ...

Dans les mois à venir ,
Fougères Communauté orga -
nisera des visites de chantier à
l’intention du Public.

Premiers coups de pelle en

novembre :  28 000m3 de terre à
déblayer ...

Ici : à l’emplacement des futurs parkings. 
Côté bassin extérieur et espaces verts
de détente, on bénéficiera d’un magnifi-
que point de vue sur la ville (en arrière-
plan de la photo)
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Si le bassin Inox est  largement adopté depuis des
dizaines d’années par des pays comme
l’Allemagne ou l’Autriche, il commence seulement
à s’imposer en France... mais avec succès : de
nombreux projets en cours intègrent ce matériau.

En optant pour un produit qui devrait faire, demain,
l’unanimité dans les choix d’équipements de ce
type, Fougères Communauté affirme donc son
parti pris en faveur de l’innovation.

Face à son concurrent,  le béton-carrelage, l’inox
apparait comme la solution susceptible d’assurer
une meilleure réponse en terme de longévité,
d’étanchéité, de coût de fonctionnement, de résis-
tance aux intempéries... L’absence de joints
(contrairement au carrelage) assure un entretien
beaucoup moins astreignant (donc plus économi-
que) et une meilleure garantie d’hygiène. L’inox a
de surcroit, une excellente résistance au gel... un
argument qui se regarde de près dans le cas d’un
bassin extérieur.

Une innovation p ar rapport au projet initial : 

le choix de l’inox pour 
le bassin extérieur

Pourquoi ce choix ?

Autre visage du « chantier »... 
la réflexion autour du fonctionnement 
du futur équipement

Cette réflexion concerne les plannings d’utilisa -
tion, les moyens humains, les conditions d’orga -
nisation...
Pour mener cette réflexion qui mobilise
l’équipe de l’actuelle piscine et les élus,
Fougères Communauté a choisi de se faire
accomp agnée par une société (AMEX ) spéciali -
sée dans la gestion d’équipement s aquatiques.

Le travail prép aratoire va se dérouler en
concert ation avec les princip aux représen -
tants des usagers de la piscine : les associa -
tions, l’Education Nationale, les collèges,
lycées...

Le projet de Centre de Valorisation du Patrimoine Oral
et de la Langue Gallo, a été porté à ses premières heu-
res par l’association du même nom. Son intérêt com-
munautaire a été reconnu par le Conseil de Fougères
Communauté et les Conseils municipaux.

C’est donc la Communauté de Communes qui est dési-
gnée comme Maître d’ouvrage d’un projet qui a déjà
pris nom : « La Granjagoul ».

Après consultation, le choix d’un architecte a été arrêté
au printemps dernier. Il s’agit de l’Atelier Patrick
Gautier.
L’avant-projet architectural est en cours d’élaboration.

Courant février-mars, un projet définitif devrait être pré-
senté à la Commission des Equipements culturels de
Fougères Communauté.

Le top départ des travaux est programmé pour septem-
bre 2008, après validation du Conseil Communautaire.

La Granjagoul devrait ouvrir ses portes au public
en 2009

Le chantier de la
Granjagoul
il devrait démarrer en septembre

C’est à l’emplacement du vieil hangar en plein bourg de Parcé que
se dresseront les bâtiments de la Granjagoul.



Du côté des 
Parcs d’Activités Economique

Le futur Parc d’Activités couvrira 15 ha
(12 ha dans l’immédiat auxquels s’ad-
joindront à plus long terme 3 ha supplé-
mentaires)

Le Conseil Général fera l’acquisition
des 8 ha destinés à l’installation du
Laboratoire Départemental d’Analyses,
du Laboratoire d’Etudes et de Recher-
ches sur les Médicaments vétérinaires
de l’Afssa ainsi qu’au développement de
l’Agro-bio-pôle.

Fougères Communauté assurera la
commercialisation des surfaces restan-
tes après viabilisation.

Le lancement des travaux de viabilisa -
tion du p arc d’activités est pro -
grammé pour ce printemp s 2008.

L’Afssa, est déjà présente sur le site
de la Grande Marche avec ses deux
établissements : 
l’Agence Nationale du Médicament
Vétérinaire et le Laboratoire d’Etudes et
de Recherches sur les Médicaments
Vétérinaires et  Désinfectants

La Grande Marche...

Site d’accueil retenu pour le futur Agro-bio-
pôle, le Parc d’Activités communaut aire de
la Grande Marche est appelé à devenir un
des leviers du développement et de la noto -
riété de notre territoire.

La sécurité alimentaire est devenue un enjeu
majeur pour le consommateur et le produc-
teur. Une préoccupation bien sensible dans
notre région qui concentre une grande partie
de la production agro-alimentaire nationale. 

L’Agro-bio-pôle, créé sur le territoire de
Fougères Communauté participera à cet
« Objectif Sécurité ».

Sur le nouveau périmètre aménagé, le regrou-
pement programmé des services de l’Agence
Française de Sécurité Sanitaire des Aliments
(Affsa) avec le Laboratoire Départemental
d’Analyses permettra de créer un véritable
pôle de santé animale et de sécurité sanitaire
à vocation nationale et européenne.
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Fougères Communauté : 
Des aides 
... pour « améliorer le quotidien »

Comment ça marche ?

Vous êtes inscrit, vous avez reçu vos
ticket s  et vous avez un déplacement à
effectuer :

Vous appelez un taxi (voir liste ci-contre)
Une fois arrivé à votre destination, vous
présentez votre ticket au chauffeur, il y
indiquera le nombre de kilomètres par-
courus. Votre signature confirmera.
La course vous aura coûté le prix de ce
ticket (3,60 €).

La société de Taxi se fera régler la diffé-
rence auprès de Fougères Commu-
nauté. 

De votre côté, vous n’aurez rien d’autre
à débourser.

Vous habitez l’une des 15 communes rurales de la communauté
de communes, ou les secteurs ruraux de Javené et de
Lécousse : vous y avez droit.

Si vous habitez Fougères et les sec-
teurs urbains de Lécousse et
Javené, vous avez déjà accès au
service de bus du Surf qui  passe
près de chez vous.
Néanmoins, dans le cas d’une mobi-
lité réduite (carte Cotorep d’invalidité
à 80%) ou si vous éprouvez des dif-

ficultés de déplacement et que vous
bénéficiez de l’APA (Allocation
Personnalisée à l’Autonomie), vous
pouvez, vous aussi, avoir recours au
service Taxi de Fougères
Communauté, dans les mêmes
conditions (sur avis motivé des prési-
dents de CCAS) .

Juste quelques restrictions :
Le service est limité aux déplacements
réalisés dans le périmètre du territoire de
Fougères Communauté (18 communes).
Vous ne pouvez pas utiliser le ticket-taxi
pour vous rendre régulièrement à votre
travail. Vous ne pouvez pas, non plus,
l’utiliser pour des déplacements scolaires
ou pour les déplacements pris en charge
par la sécurité sociale.

Pour obtenir 
vos ticket s-taxi

Il vous suffit de remplir une demande
auprès de votre mairie (ou au CCAS
de la Ville de Fougères pour les per-
sonnes à mobilité réduite habitant la
ville centre).
Vous joignez un chèque à votre demande.
Son montant varie en fonction du nombre
de tickets que vous souhaitez acheter.

Vous adressez votre demande à :

Fougères Communauté, 
Parc d’Activités de l’Aumaillerie
35133 La Selle-en-Luitré

Sept sociétés de taxi ont passé convention avec Fougères
Communauté. Dés que vous avez réceptionné vos tickets, vous
pouvez contacter l’une d’elles, à votre choix :

Taxi Lili, à Fleurigné : tél 06 87 31 57 57

Taxi intercommunal Charles Sagot, à Javené : tél. 02 99 99 87 85

ou  06 60 24 96 36

Taxi des Landes à S t-Sauveur-des-Landes : té l. 02 99 98 82 62

Taxi Pascal Thomas à Fougères et Lécousse : tél. 02 99 94 20 94

Taxi Franck, à Fougères et Lécousse : tél. 02 99 94 40 17

Taxi Gohin, Fougères – la Chapelle-Janson : tél. 02 99 99 89 80

Taxi Christian Galeine, Fougères Romagné : tél. 02 99 94 20 05

Gardez cette information près de votre téléphone

« Allo Taxi ! » la course à 3,60 €

Renseignement s : Fougères Communauté 02 99 94 50 34



Fougères Communauté : 

Quelles sont 
les conditions 
pour bénéficier 
de ces aides ?

L’opération était, dans un premier
temps, prévue sur 3 ans. Compte
tenu de son succès, Fougères
Communauté a décidé, en juillet
2006, de la prolonger  sur une durée
de 2 ans.

L’OPAH a pour objectif l’amélioration
des logements anciens en termes de
confort, d’accessibilité et d’adaptation
au handicap, d’économie d’énergie...

Ces aménagements concernent
aussi bien les logements occupés
par leur propriétaire ou mis en loca-
tion que les logements demeurés
vacants.
Concrètement, elle se traduit par une
aide financière destinée à alléger le
poids du financement des travaux.

Elle s’applique sur les 18 communes
de Fougères Communauté.

Fougères Communauté a
délégué la mise en oeuvre
de l’opération à Habit at et
Développement. 
C’est donc cet organisme
qui sera votre interlocuteur
pour toute demande d’infor -
mation, constitution de dos -
sier , suivi...

Habit at et
Développement 
46 Bd Jean Jaurès
à Fougères
Tél 02 99 17 08 68
hdfoug@wanadoo.fr
Permanence : 
lundi, mardi, jeudi, 
vendredi 
de 8h30 à 12h30, 
le mercredi de 10h à 12h 
et de 14h à 16h.

Vous êtes propriétaire d’un
logement de plus de 15 ans.
vous souhaitez le réhabiliter.

L’accès aux aides et leur mon-
tant dépendront de vos reve-
nus et de la nature des tra-
vaux envisagés.

Ainsi, les aides peuvent-elles
varier de 10% à 70% du coût des
travaux s’il s’agit de votre rési-
dence principale,
Elles peuvent représenter de
20% à 95% de la dépense sub-
ventionnable si vous destinez le
logement à la location.

En prolongeant l’opération en 2006, Fougères Communauté a, en
outre, pris la décision de financer un service complémentaire au
bénéfice des propriètaires : un service gratuit « Conseil
Energie »
Information, préconisation, réalisation d’un pré-diagnostic thermi-
que, conseils isolation, chauffage... 

Gratuit pour l’usager, ce service est financé par Fougères
Communauté.

Nouveau
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Fougères Communauté a lancé cette opération en 2003.
Depuis lors, 875 logements ont été créés ou réhabilités
grâce aux aides versées aux propriétaires.

Des aides pour « améliorer le quotidien



La Loi sur l’Eau promulguée en décembre 2006, pré-
cise les obligations en matière de contrôle des instal-
lations autonomes d’Assainissement. 

Elle impose notamment aux propriétaires un délai
maximum de 4 ans pour réaliser les travaux qui s’avè-
reraient nécessaires - après contrôle - en cas d’instal-
lations non conformes.

Depuis juin dernier, les particuliers contraints d’effec-
tuer de tels travaux de réhabilitation peuvent bénéfi-
cier d’une aide financière départementale.
Cette aide  - attribuée sous certaines conditions
notamment de revenus - peut couvrir  20% ou 30%
(selon les ressources) du montant des travaux.
Un montant plafonné à 5 000 € TTC : l’accompagnement
financier peut donc aller jusqu’à 1 000 € ou 1 500 €.

Quelles conditions devez-vous remplir 
pour bénéficier de l’aide dép artement ale ?

Pour pouvoir prétendre à cette aide, vous devez être propriètaire
depuis plus de 2 ans, de votre domicile équipé de l’installation.

Votre installation doit avoir fait l’objet d’un contrôle de fonctionnement
réalisé par le Service Public d’Assainissement non Collectif (SPANC).
Ce contrôle doit mentionner une demande de travaux.
Le projet de réhabilitation doit avoir été validé par le SPANC (dans le
cadre du contrôle de conception).

Enfin, vous devez vous situer dans les catégories de revenus donnant
droit à l’aide (critères de revenus identiques à ceux retenus dans le cadre
de l’Opération d’Amélioration de l’Habitat par l’Agence Nationale pour
l’Amélioration de l’Habitat). 

Vous vivez en couple et vous avez 2 enfants, votre revenu fiscal est
inférieur ou égal à 13 545 € : vous pouvez prétendre à une aide cou-
vrant 30% des frais de réhabilitation de votre installation*.

Vous vivez seul et votre revenu fiscal se situe entre 6 592 € et
8 569 € : vous pouvez obtenir une aide couvrant 20% des frais de
réhabilitation de votre installation*.

Votre foyer compte 5 personnes, votre revenu fiscal est inférieur ou
égal à 15 504 € : vous avez droit à une aide couvrant 30 % de vos tra-
vaux*. Cette aide sera de 20% si votre revenu se situe en 15 505 et
20 156 €.
* Dans  tous les cas, le montant des travaux de réhabilitation 
est plafonné à 5 000 €.

Pour plus d’informations
Etablir votre dossier :

Contacter :
Habit at et Développement
46 Bd Jean Jaurès à Fougères
Tél 02 99 17 08 68

Voir horaires ci-contre

Assainissement Non Collectif
Des aides pour réhabiliter votre inst allation

Nouveau

Quelques exemples de 
vos droit s à l’aide financière en application 
du critère du revenu fiscal 
(voir votre avis d’imposition 2006 sur les revenus 2005)

Service Public
d’Assainissement 
Non Collectif (SP ANC)
Une compétence de
la Communauté  de Communes

Depuis Janvier 2006, c’est Fougères
Communauté qui assure le contrôle
et le diagnostic de bon fonctionne-
ment et de bon entretien des installa-
tions existantes. 
Concrètement, ces contrôles sont
confiés à une société spécialisée.
Au cours de ces deux années, 50%
des installations existantes sur nos
18 communes, ont été contrôlées.

A noter que depuis octobre 2003, la com-
munauté de communes avait déjà com-
pétence pour le contrôle de conception et
de réalisation des installations neuves ou
réhabilitées.

améliorer le quotidien »
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